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2009-2010 Informatique 1 Contrôle des connaissances

14/12/09

Le C2I n'est pas accessible aux étudiants autres que L1 S1.

Un étudiant doit obligatoirement passer le C2I théorique pour obtenir Informatique 1.

1 session par an. G2 3 4 5 6: vendredi 27 nov 2009; G1 7 8: mercredi 2 déc 2009

C2I = Obtenu ou Pas = 9 Notes A1...B7 > 10 ET C2I théorique >10 = 10 notes > 10

Responsable de l'UE: Bruno Bouzy

Contrôle de Connaissances UE « Informatique 1 » (UFR math-info)

« Informatique 1 » (10 ECTS) = « Prep C2I » (5 ECTS) +  « Initiation Programmation » (5 ECTS)

Note « Init Prog » = session 1: contrôle continu avec 2 notes Pascal (TP + table) Session 2: exam (annule et remplace session 1)

Note « PrepC2I » = session 1: contrôle continu avec 2 notes (TP (B1 B2 ... B7 + table (A1 A2))Session 2: exam (annule et remplace session 1)

1 exam table PrepC2I le mardi 10 novembre 2009 1 présentation bureautique en TP la semaine du 2 novembre 2009

1 exam table Pascal le 12 janvier 2010 1 exam sur machine en TP la semaine du 4 janvier 2010

Contrôle des connaissances « C2I » (Cellule TICE Univ. Paris Descartes)

Un examen « pratique » (UFR mi) + examen « théorique » (P5)

 « C2I pratique » = 9 Notes volets A1 A2 B1 B2 ... B7

NB: la session 2 de « Prep C2I » n'est pas une session 2 du « C2I pratique ».
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